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I – Etat des comptes 
L’exercice comptable est du 1er Janvier 2023 au 31 Décembre 2023. La position des comptes est donnée dans 
le tableau ci-dessous au début et à la fin de l’exercice :  
 

 au 01/01/2023 au 31/12/2023 

Compte chèque 2 100,50 € 6 956,20 € 

Livret A 29 336,18 € 23 768,06 € 

Caisse 0,00 € 455,20 € 

Subventions notifiées mais non réglées 0,00 € 2 200,00 € 

Montant à encaisser 0,00 € 0,00 € 

Montant à décaisser -5 182,98 € -8 952,55 € 

Reprise provisions  1 168,41 € 

TOTAL 26 253,70 € 25 595,32 € 

    

Excédent de l’exercice 2023 (-658,38 €) 

 
 
Le résultat de l’exercice comptable 2023 fait apparaitre un déficit de 658,38 €. 
 
Par vote de l’Assemblée Générale Ordinaire du 3 février 2024, le résultat 2023 sera affecté en Report à 
nouveau. 
 

II – Compte de résultats 
Le compte de résultats est donné en pages 7 à 10 pour l’exercice comptable 1er janvier 2023 au 31 
Décembre 2023. 
 
Une explication de chaque ligne du compte de résultats est donnée ci-dessous. 

Fonctionnement 

10 - Licences, subventions, collecte diverse, sponsoring 

 

➢ Cotisation FFTA : 
 

En 2023, 125 licences ont été prises. La part fédérale est payée par les archers au club qui le reverse 
à la FFTA (qui reverse elle-même une partie au comité régional et au comité départemental). En plus 
de ce montant, l’archer prenant l’assurance règle 0,28 €. 
Deux archers ont pris leurs licences entre janvier et août 2023. 
 
 

 Nombre Désignation Prix unitaire Prix total 

Saison 2023 
09/2022 - 08/2023 

1 Licence adulte loisir avec assurance 59,00 € 59,00 € 

1  Licence adulte compétition avec assurance 68,00 € 68,00 € 

Saison 2024 
09/2023 - 08/2024 

1 Licence sans pratique 28,72 € 28,72 € 

8 Licence poussin 29,22 € 233,76 € 

38 Licence jeune 42,22 € 1 604,36 € 

28 Licence adulte loisir 58,72 € 1 644,16 € 

48 Licence adulte compétition 67,72 € 3 250,56 € 

120 Assurance 0,28 € 33,60 € 

 125   TOTAL 6 922,16 € 
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➢ Cotisation Club :  

Pour les saisons 2023-2024, la cotisation est de 60 € pour un adulte et de 50 € pour un jeune. 
Pour la saison 2023-2024, il y a 125 membres à l’association, deux archers ayant pris leur licence dans 
autre club.  
2 archers ont intégré le club entre janvier et août 2023 et se sont acquittés de la part club. 1 ayant payé 
pour la saison 2022-2023 et 1 pour la saison 2023-2024. 
 

Nombre Désignation Prix unitaire Prix total 

1 Cotisation adulte (en cours de saison 2022-2023) 60,00 € 60,00 € 

47 Cotisation jeune (saison 2023-2024) 50,00 € 2 350,00 € 

78 Cotisation adulte (saison 2023-2024) 60,00 € 4 680,00 € 

126   TOTAL 7 090,00 € 
 

 
➢ Droit d’entrée :  

Le droit d’entrée est à régler au club la première année seulement, il s’élève à 25 € pour le 1er membre 
d’une famille, 17 € pour le second et 0 € ensuite. 
 
Pour la saison 2024, 37 archers se sont inscrits pour la première fois au club. 

 

Saison Nombre  Désignation Prix unitaire Prix total 

Saison 2024 
09/2023 - 08/2024 

87 Renouvellement 0,00 € 0,00 € 

33 1ère inscription 25,00 € 825,00 € 
4 1ère inscription (2nd membre de la famille) 17,00 € 68,00 € 

0 1ère inscription (>= 3ème membre de la famille) 0,00 € 0,00 € 

  123   TOTAL 893,00 € 
 

➢ Locations arc : 29 archers ont loué un arc. 22 débutants au club sur la période janvier à juin 2023. 7 
archers, en deuxième année, ont loué un arc compétition pour la période septembre 2023 à juin 2024. 
Le but de cette location est de faire progresser les archers en leur offrant la possibilité d’avoir accès à 
du matériel compétition. 

➢ Subvention de fonctionnement : Pour l’année 2023, la Mairie de Tournefeuille a attribuée à notre club 
une subvention de fonctionnement de 300 €.  

➢ Subvention de fonctionnement Conseil Départemental : Le Conseil Départemental de la Haute 
Garonne a versé une subvention de fonctionnement de 700 € au club, pour l’aider sur l‘engagement 
des équipes lors de la saison sportive 2023. 

➢ Subvention du Conseil Départemental école de sport : le club a bénéficié d’une subvention de 500 € 
pour l’école de sport (achat de matériel). Cette subvention nous a permis d’acquérir du matériel de 
compétition (coût d’environ 500 € par arc), que nous pouvons ensuite louer aux jeunes pour les 
amener en compétition. 

➢ Subvention du Conseil Régional Occitanie – Sport pour Tous : le club a été notifié de l’attribution d’une 
subvention de 1 500 € en 2022 pour l’acquisition de petits matériels sportifs. ). Cette subvention nous 
a permis d’acquérir, entre autres, des arcs de compétition (coût d’environ 500 € par arc), que nous 
pouvons ensuite louer aux jeunes pour les faire progresser avec du matériel adapté. 

➢ Subvention ANS : Deux demandes ont été faites en 2023, identiques aux années précédentes, mais 
aucune n’a été retenue. Nous n’avons rien touché de l’ANS. 

➢ Sponsoring : Le club a renouvelé son partenariat avec le concessionnaire Renault de Tournefeuille, 
pour la saison 2023-2024. 

➢ Produits exceptionnels : Nous avions anticipé un prix de licence sur la base de la saison 2023, 
cependant la FFTA a baissé ses tarifs de 0,03 € pour garder un montant arrondi avec l’assurance 
(exemple tarif compétition saison 2023 : 67,75 € et saison 2024 : 67,72 € + 0,28 € assurance). Nous 
avions déjà lancer les inscriptions quand nous avons eu connaissance de cette modification de tarif. 
Nous avons proposé de rembourser les archers qui le souhaitez. Nous avons également un montant 
de 60 € payé par un archer pour nous remercier de lui avoir offert la possibilité de venir tirer sur nos 
installations pendant son séjour en région toulousaine. 

 



Rapport financier  Année 2023 

4 
 

 

030 – Frais de fonctionnement 

➢ Fourniture : fournitures administratives. Achat d’un lecteur Carte Bancaire pour pouvoir accepter les 
règlement CB au TAE.  

➢ Frais bancaires & Intérêts : Frais de tenue de comptes et cotisation Carte Bleue. En recettes, les intérêts 
perçus sur le livret A en forte augmentation suite au passage des rémunérations de 0,75%  à 3%. 

➢ Frais postaux : Frais pour l’envois de la commande des distinctions et l’inscription de l’équipe DRE. 
➢ Cotisation club FFTA & GESL : le club doit régler une cotisation à la FFTA (qui passe de 20 € saison 2023 à 

150 € saison 2024), et la cotisation réglée au groupement d’employeur sur l’année 2023-2024 (35 €). 
➢ Assurance : Assurance 2023.  
➢ Mission : 1 repas pour l’AG du Comité Régional de Tir à l’Arc Occitanie. 
➢ Internet : Abonnement à Phpnet pour hébergement du site internet. 

 

040 – Commission matériel : Matériel commun & entretien & développement des installations 

➢ Archerie : Arcs compétition complet et débutant, Branches, cordes, Theraband®, repose flèches, viseurs, 
équerre, colle, résine, nock set…, mais aussi 3 cibles et stramit pour le boulodrome. 

➢ Blasons : achat de blasons. 
➢ Distinctions/Passeports : Le club a acheté à la boutique de la FFTA, des badges pour le tir en salle ou en 

extérieur (distinctions données aux archers ayant fait un certain nombre de points dans une compétition), 
ainsi que les flèches blanches, noires, bleues… La première distinction est offerte. 

➢ Divers : Du petit matériel et 8 miroirs mobiles. 
➢ Provision : Dans la continuité de 2021 et 2022, nous avions prévu une reprise de provision et des achats 

à hauteur de 2 000 € pour l’aménagement du boulodrome, du terrain chemin du Prat et l’acquisition de 
matériel pour notre première compétition TAE. Le montant des dépenses est de 1 168,41 €, la reprise de 
provision est du même montant. 

➢ Divers (entretien, consommable) : Nous avons acheté 3 arraches clous, une boite à clés pour le complexe, 
des planches pour les 3 nouvelles cibles du boulodrome, et une mallette équipée de clés et pinces pour 
le boulodrome. 
 

050 - Équipe technique Club 

➢ Formations Fédérale : Deux archers ayant eu leur diplôme d’Entraineur Fédéral, le Comité Départemental 

de tir à l’arc à rembourser le paiement de cette formation débutée en 2022. 2 journées de formations en 

2023, soit 2x2 repas remboursés aux archers pour 48 €. 

➢ Autres formations : Pas d’autres formations. 

 

060 – Achat Groupé 

 

➢ Tenue : le club fait des achats groupés sur commande des archers pour les tenues de compétitions et les 
tenues loisirs. Le club participe à hauteur de 5€ par polo acheté. En 2023, le club a aussi acheté du stock 
de tenue compétition pour les archers qui souhaitent un polo ou une veste entre deux commandes. Nous 
avons également fait une commande d’autocollants qui sont distribués aux nouveaux membres du club 
en début de saison. 

 

070 - Manifestations 

➢ Frais de stage Jeunes : Gouter offert aux jeunes pendant le stage. 

➢ Repas comité de Direction : Pizzas pour les Comité de Direction 

➢ Frais alimentaires et Animations : Achats pour les animations de l’année (AG, Pro/AM, Halloween, Noël…) 

et du café pour les entrainements.  

 

080 – Organisation de compétition 
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Organisation de notre première compétition officielle inscrite au calendrier fédéral Tir à l’Arc Extérieur, le 14 
mai 2023. Cette compétition a rassemblée 98 archers. 

Les dépenses pour le TAE ont été les suivantes : 

➢ Récompenses : En plus des lots fournis par le Conseil Départemental de la Haute-Garonne, la Région 

Occitanie, Notre banque le Crédit Agricole, nous avons acheté des lots et médailles. 

➢ Blasons : Achetés pour la compétition. 

➢ Egerton : nous prévoyons que le TAE puisse s’autofinancer, pour cela, nous avons prévu une provision de 

567 € (le coût de 3 Egertons) qui servira le moment venu au remplacement. 

➢ Les achats pour la buvette et le repas des arbitres et bénévoles : environs 155 €. 

Les recettes du TAE : 

➢ Inscriptions des archers à la compétition : Les inscriptions ont représenté une recette de 916 €. 

➢ Recettes de la buvette : 260 € 

➢ Frais de déplacements : Les arbitres ont abandonné leurs frais de déplacement, d’où une dépense et 

recette de la même valeur. 

 

 

Gestion sportive 

 

300 – Frais des encadrants 

➢ Brevet d’état : 29h30 ont été réalisées en 2023 auprès des entraineurs des groupes Performances. Le club 
prend en charge les frais de déplacement de l’intervenant pour venir aux entrainements. Le Comité 
Départemental de tir à l’arc de Haute-Garonne subventionne ces interventions à hauteur de 160 € par an. 

➢ Frais de déplacement Entraineur Club : Les entraineurs du club ont, presque tous, fait dons de leurs 

déplacements pour venir entrainer les différents groupes encadrés. 

 

305 – TNJ 

➢ Un archer du club à participer à deux manches du Tournoi National Jeunes en 2023. 
 

310 – Compétition nationale 

➢ Inscription : Un archer a participé au championnat de France en extérieur. 
➢ Gratification qualification Championnat de France : Cet archer a reçu une gratification pour sa qualification à 

hauteur de 55 €. 
 

320 – D2 

➢ Inscription d’équipe : Inscription de l’équipe pour 2024. 
➢ Frais de déplacement équipes : Trois manches et une finale en 2023. Les frais de restauration et 

d’hébergement sont pris en charge. Nous sommes dans l’attente du retour de la Mairie de Tournefeuille 
pour savoir si 60% des frais de déplacement de la finale nationale seront pris en charge. 

➢ Comité Régional CRTAO : Le Comité Régional de Tir à l’Arc Occitanie nous a versé une subvention pour 
l’inscription d’une équipe en D2. 

 
320 - DRE 

➢ Inscription de 1 équipe : Inscription d’une équipe DRE homme pour la finale 2023 et la compétition 2024. 
➢ Frais de déplacement équipes : Trois manches et une finale. Les frais de l’entraineur/accompagnant sont 

pris en charge. Les frais de route et de repas sont remboursés aux archers. 
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340 – DDEE 

➢ Le Comité Départemental de tir à l’arc de Haute-Garonne a reconduit la compétition DDEE, destinée à 
faire connaitre le tir extérieur en équipe. Cette compétition est tout à fait appropriée pour les groupes 
Jeunes et adultes (autres que D2 et DRE). Les modalités d’inscriptions ayant changées pour 2023, et le 
comité de Direction du club ayant choisi de prendre en charge une partie des coûts, nous constatons une 
dépense de 156 € pour cette saison. Les deux manches auxquelles nous avons participé se sont déroulées 
dans les clubs autour de Toulouse, donc pas de frais de déplacement. 

 
 

Contribution volontaire en nature 
 
Cette information est là pour mettre en valeur le bénévolat, et les économies réalisées par l’investissement de 
chacun dans le club.  
Le montant correspond aux 1 493h passées par les entraîneurs & aide-entraîneurs pour l’encadrement des 
séances d’entraînement, des stages et des compétitions. 
Ce montant tient compte aussi des 208 heures passées par les membres du club pour l’entretien des 
installations. Ces heures sont revalorisées au taux du SMIC horaire soit 11,52 €. Ce taux est multiplié par 1,5 
pour le temps passé par les entraineurs diplômés : 
 

Groupes Débutants 
Entraineurs diplômés 138h à 11,52 € x 1,5  2 384,64 € 

Aide-entraineurs 324h à 11,52 € 3 732,48 € 

Groupes Intermédiaires et 
performances 

Entraineurs diplômés 603h30 à 11,52 € x 1,5 10 428,48 € 

Aide-entraineurs 427h30 à 11,52 € 4 924,80 € 

Entretien des installations  208h x 11,52 € 2 396,16 € 

Total 23 866,56 € 
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III – Comparatif budget / réalisé 2023 
 

 
 
 
 
 

 
 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

21 429,00 € 27 129,00 € 21 224,80 € 25 096,17 €
010 - Licences, subventions, collecte diverse, sponsoring 5 900,00 € 21 975,00 € 6 922,16 € 19 918,10 €

cotisation FFTA 5 900,00 € 5 900,00 € 6 922,16 € 6 922,16 €

cotisation club 6 350,00 € 7 090,00 €

droit d'entrée 625,00 € 893,00 €

Location arc 1 400,00 € 1 450,00 €

Subvention de fonctionnement Tournefeuille 1 000,00 € 300,00 €

Subvention de fonctionnement Conseil départemental 700,00 € 700,00 €

Subvention Ecole de sport - Conseil Départemental 500,00 € 500,00 €

Subvention sport pour tous -  Conseil regional 2 000,00 € 1 500,00 €

ANS: Subvention 2022 Jeunes et femmes 3 000,00 €

Sponsoring 500,00 € 500,00 €

Recettes et dépenses exceptionnelles 62,94 €

030 - Frais de fonctionnement (administratif, postaux, bancaire) 765,00 € 100,00 € 637,22 € 768,96 €

Fourniture 150,00 € 148,99 €

Frais bancaires & Interêts 65,00 € 100,00 € 74,34 € 768,96 €

Frais sur ventes par CB 0,02 €

Frais postaux 30,00 € 9,16 €

Cotisation club FFTA & GESL 55,00 € 185,00 €

Assurance 140,00 € 136,39 €

Mission : AG CRTAO, Déplacements, représentations 250,00 € 20,00 €

internet 75,00 € 63,32 €

040 - Commission matériel : Matériel Commun  & Entretien et developpement des installations9 452,00 € 2 000,00 € 9 570,32 € 1 168,41 €

Matériel d'archerie 5 972,00 € 6 972,80 €

Blasons 230,00 € 369,50 €

Distinctions fédérales 400,00 € 141,39 €

Divers pour archerie 300,00 € 368,86 €

Matériel et aménagement des installations et premier TAE 2 000,00 € 1 168,41 €

reprise de provision 2023 2 000,00 € 1 168,41 €

Divers (entretien, consommable)  Fournitures d’entretien et de petits équipements 550,00 € 549,36 €

050 - Formations 618,00 € 280,00 € 48,00 € 400,00 €

Formations fédérales 358,00 € 200,00 € 48,00 € 400,00 €

Frais pédagogique  200,00 € 200,00 € 400,00 €

Frais de déplacement 50,00 €

Frais hébergement/restauration 108,00 € 48,00 €

Autres formations 260,00 € 80,00 €

Frais pédagogique  100,00 € 80,00 €

Frais de déplacement 100,00 €

Frais hébergement/restauration 60,00 €

060 - Achats Groupés 900,00 € 700,00 € 2 261,00 € 1 534,00 €

Tenue 900,00 € 700,00 € 1 961,68 € 1 524,00 €

Vêtements loisirs 811,68 € 817,00 €

Tee-shirt Encadrants 30,00 €

Vêtements compétition 1 120,00 € 707,00 €

Goodies 299,32 € 10,00 €

Porte Clés   / autocollant 299,32 € 10,00 €

070 - Manifestations 1 850,00 € 500,00 € 591,62 €

Frais stage jeunes 200,00 € 26,92 €

Journée du Tir à l'arc - Repas 500,00 € 500,00 €

Journée du Tir à l'arc - Matériel divers (pub, déco…) 150,00 €

Repas Comité de Direction 400,00 € 271,00 €

Achats alimentaires 300,00 € 165,24 €

Animation - Divers 300,00 € 128,46 €

080 - Organisation de compétitions 1 944,00 € 1 574,00 € 1 194,48 € 1 306,70 €

Inscription calendrier FFTA 23,00 €

Fourniture 53,00 €

Récompenses 374,00 € 228,60 €

Blasons 238,40 € 114,00 €

Egerton 540,00 € 567,00 €

Inscriptions archers 1 024,00 € 916,00 €

Buvette 245,60 € 300,00 € 94,28 € 260,70 €

Repas et autres 410,00 € 60,60 €

Frais de déplacements 60,00 € 130,00 € 130,00 €

Sponsoring 250,00 €

Intitulé

Budget Previsionnel 2023 (voté 

de l'AG du 11/02/2023)
REALISE 2023

Fonctionnement
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Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Gestion sportive 6 313,00 € 613,00 € 10 836,76 € 6 307,01 €

300 - Frais des encadrants 2 164,00 € 160,00 € 7 314,36 € 5 973,01 €

Brevet d'Etat (20x2h)-  prise en charge 4h par CD31 1 920,00 € 160,00 € 1 395,29 € 160,00 €

Frais de déplacement BE 144,00 € 86,40 €

Frais de déplacement Entraîneur Club 100,00 € 5 832,67 € 5 813,01 €

305 - Tournois Nationaux Jeunes 30,00 € 40,00 €

Inscription TNJ 30,00 € 40,00 €

Frais hébergement/restauration Entraineur 

Frais deplacement entraineur 

310 - Competition nationale (chpt de France) 370,00 € 80,00 €

Inscription aux chpt de France 150,00 € 25,00 €

Frais de déplacement Archers

Frais de déplacement entraîneur

Gratification qualification chpt de France et Olympique 220,00 € 55,00 €

320 - D2 2 657,50 € 453,00 € 1 925,41 € 250,00 €

Inscription d'équipe 320,00 € 320,00 €

Frais de déplacement équipes - 3 manches 1 226,50 € 1 224,19 €

Frais de deplacement sur finale Nationale 1 111,00 € 203,00 € 381,22 €

Comité regional Occitanie - CRTAO 250,00 € 250,00 €

330 - DRE 1 091,50 € 1 236,99 €

Inscription de 1 équipe sur les 3 manches occitanie 135,00 € 135,00 €

Inscription de 1 équipe sur la finale Nationale 120,00 €

Frais de déplacement équipes - 3 manches 956,50 € 566,61 €

Frais de deplacement sur finale Nationale 415,38 €

340 - DDEE / DDSE 240,00 € 84,00 €

Inscription 240,00 € 84,00 €

Frais de deplacement 

350 - Autres compétitions

Frais de deplacement 

370 - reprise de Provisions pour les phases finales

27 742,00 € 27 742,00 € 32 061,56 € 31 403,18 €

14 500,00 € 14 500,00 € 23 866,56 € 23 866,56 €

5 000,00 € 5 000,00 € 6 117,12 € 6 117,12 €

8 000,00 € 8 000,00 € 15 353,28 € 15 353,28 €

1 500,00 € 1 500,00 € 2 396,16 € 2 396,16 €

42 242,00 € 42 242,00 € 55 928,12 € 55 269,74 €

Intitulé

Budget Previsionnel 2023 (voté 

de l'AG du 11/02/2023)
REALISE 2023

Entr, et devel, des installations

TOTAL

TOTAL (hors contribution volontaire)

Contribution volontaire en nature
Débutants

Equipes compétitions
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VI – Compte résultat 2023 

 

2023 2022

60 - Achats  15 399,70 €              15 144,48 €              

601 & 602. Achats stockés -  €                           -  €                           

603. Variation de stock -  €                           -  €                           

604. Achats d'études et prestations de services 2 275,29 €                 2 421,56 €                 
6041. Places pour compétition 880,00 €                                1 173,00 €                            

6043. Prestations de BE 1 395,29 €                            1 248,56 €                            

605. Achats de matériels, équipements et travaux 7 825,16 €                 5 471,78 €                 
6051. Matériels d'archerie 6 972,80 €                            4 961,08 €                            

6052. Blason 483,50 €                                237,70 €                                

6055. Divers pour archerie 368,86 €                                273,00 €                                

606. Achats non stockés de matériel et fournitures : 1 068,34 €                 3 792,23 €                 
6063. Fournitures d’entretien et de petits équipements 549,36 €                                2 849,14 €                            

6064. Fournitures administratives 148,99 €                                376,39 €                                

6068. Autres matières et fournitures 369,99 €                                566,70 €                                

607. Achats de marchandises 4 230,91 €                 3 458,91 €                 
6071. Achats alimentaires 618,04 €                                448,98 €                                

6072. Achats textiles 811,68 €                                770,42 €                                

6073. Achats divers 2 801,19 €                            2 239,51 €                            

61 - Services extérieurs : 136,39 €                   131,09 €                   

611. Sous-traitance générale -  €                           -  €                           

612. Redevances de crédit bail -  €                           -  €                           

613. Location -  €                           -  €                           

614. Charges locatives et de copropriété -  €                           -  €                           

615. Entretien et réparations : -  €                           -  €                           

616. Primes d’assurance : 136,39 €                     131,09 €                     

617. Etudes et recherches -  €                           -  €                           

618. Divers : -  €                           -  €                           

62 - Autres services extérieurs : 8 851,31 €                5 406,88 €                

621. Personnel extérieur à l’association -  €                           -  €                           

622. Rémunération d’intermédiaires et honoraires -  €                           -  €                           

623. Publicité, publications, relations extérieures -  €                           -  €                           

624. Transport de biens et transport collectifs du personnel -  €                           -  €                           

625. Déplacements, missions et réceptions  8 704,47 €                 5 288,87 €                 
6251. Voyages et déplacements 8 656,47 €                            5 240,87 €                            

6256. Missions 48,00 €                                  48,00 €                                  

626. Frais postaux et télécommunication : 72,48 €                      62,01 €                      
6263. Affranchissement 9,16 €                                    3,75 €                                    

6265. Téléphone / Internet 63,32 €                                  58,26 €                                  

627. Frais bancaire 74,36 €                       56,00 €                       

63 - Impôts, taxes et versements assimilés -  €                          -  €                          

64 - Charges de personnel -  €                          -  €                          

65. Autres charges de gestion courante  7 107,16 €                6 561,00 €                

651. Redevance pour concessions; brevets, marques, logiciels, droits -  €                           -  €                           

658. Charges diverses de gestion courante 7 107,16 €                 6 561,00 €                 
6586. Cotisations liées à la vie statutaire 7 107,16 €                            6 561,00 €                            

66 - Charges financières  -  €                          -  €                          

67 - Charges exceptionnelles : -  €                          155,00 €                    

68 - Dotations aux amortissement et aux provisions 567,00 €                    -  €                          

69 - Impots sur les sociétés -  €                          -  €                          

TOTAL 32 061,56 27 398,45

86 - Emplois des contributions volontaires en nature 23 866,56 € 18 217,16 €

861. Secours en nature -  €                           -  €                           

872. Mise a disposition gratuite de bien et prestation -  €                           -  €                           

873. Personnel benevol 23 866,56 €               18 217,16 €               

TOTAL 55 928,12 € 45 615,61 €

Charges

COMPTE DE RESULTAT

Année 2023 : du 1er janvier 2023 au 31 Décembre 2023
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Montant de Charges 55 928,12 € 

Montant des Produits  55 269,74 € 

Déficit de l’exercice 2023 658,38 € 

2023 2022

70 - Vente de produits fabriqués, prestation de services, marchandises 2 984,00 € 3 259,42 €

706. Prestations de services 0,00 € 15,42 €
7063. Parrainages 0,00 € 15,42 €

707. Ventes de marchandises 1 534,00 € 1 944,00 €
7072. Ventes tenue 817,00 € 743,00 €

7073. Ventes tenue Compet 707,00 € 1 086,00 €

7076. Vente goodies 10,00 € 115,00 €

708. Produits des activités annexes 1 450,00 € 1 300,00 €

7083. Location des arcs aux archers 1 450,00 € 1 300,00 €

71 - Production stockée (ou destockage) 0,00 € 0,00 €

72 - Production immobilisée 0,00 € 0,00 €

74 - Subventions de fonctionnement 3 810,00 € 6 288,14 €

741. Subventions affectées : 2 810,00 € 5 288,14 €
7411. Agence Nationale du Sport 0,00 € 1 500,00 €

7412. Région 1 500,00 € 2 000,00 €

7413. Département 500,00 € 500,00 €

7414. Commune 0,00 €

7415. OMS 400,00 € 878,14 €

7416. CD31 160,00 € 160,00 €

7417. Comité regional Occitanie - CRTAO 250,00 € 250,00 €

742. Subventions non affectées : 1 000,00 € 1 000,00 €
7421. Etat 0,00 €

7422. Région 0,00 €

7423. Département 700,00 € 700,00 €

7424. Commune 300,00 € 300,00 €

75 - Autres produits de gestion courante 22 524,87 € 17 597,21 €

755. Collecte 260,70 € 0,00 €

7541. Collecte pour repas 260,70 € 0,00 €

756. Cotisations 15 821,16 € 14 256,00 €

7561. Cotisation FFTA 6 922,16 € 6 506,00 €

7562. Cotisation Club 7 090,00 € 6 940,00 €

7563. Droit d'entrée 893,00 € 810,00 €

7564. Droit d'utilisation 916,00 € 0,00 €

758. Dons 6 443,01 € 3 341,21 €
7581. Dons frais de déplacement 5 943,01 € 2 841,21 €

7582. Dons 500,00 € 500,00 €

76 - Produits financiers 768,96 € 336,74 €

77 - Produits exceptionnels 62,94 € 109,25 €

771. Produits exceptionnels 62,94 € 109,25 €

778. Autres produits exceptionnels 0,00 € 0,00 €

78 - Reprise sur amortissement et provisions 1 168,41 € 146,00 €

79 - Transfert de charges 84,00 € 0,00 €

TOTAL 31 403,18 € 27 736,76 €

87 - Contribution volontaire en nature 23 866,56 € 18 217,16 €

871. Bénévolat 23 866,56 € 18 217,16 €

872. Prestation en nature

873. Dons en nature

TOTAL 55 269,74 € 45 953,92 €

Produits

COMPTE DE RESULTAT

Année 2023 : du 1er janvier 2023 au 31 Décembre 2023
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IV – Bilan au 31/12/2023 
 
 

 
 
 

L’Assemblée Générale du 3 février 2024 a voté en « Report à nouveau » le Résultat déficitaire 2023 d’un 
montant de 658,38 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N N-1

COMPTES ANNUELS DU : 01/01/2023 Exercice : 2023 2022

AU : 31/12/2023 Durée : 12 12

Brut Amortissents Net Exercice N-1 Exercice N Exercice N-1

2023 2023 2023 2022 2023 2022

ACTIF IMMOBILISE FONDS ASSOCIATIFS ET RESERVES

- Immobilisations incorporelles - Réserves
- Immobilisations corporelles - Report à nouveau 21 474,70 21 136,39
- Immobilisations financières 45,00 45,00 45,00 - Résultat de l'exercice -658,38 338,31

TOTAL I 45,00 45,00 45,00 20 816,32 21 474,70

ACTIF CIRCULANT PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 4 222,59 4 824,00

- Autres créances 2 200,00 2 200,00 4 222,59 4 824,00

dont subventions à recevoir 2 200,00 2 200,00 FONDS DEDIES

- Disponibilés (autres que caisse et livret) 6 956,20 6 956,20 2 100,50 DETTES

- Caisse 455,20 455,20 - Emprunts et dettes assimilées plus d'un an
- Livret 23 768,06 23 768,06 29 336,18 - Fournisseurs et comptes rattachés 8 385,55 5 182,98

TOTAL II 33 379,46 33 379,46 31 436,68 8 385,55 5 182,98

COMPTES DE REGULARISATION ACTIF COMPTES DE REGULARISATION PASSIF

- Charges constatées d'avances

TOTAL III
TOTAL ACTIF 33 424,46 33 424,46 31 481,68 33 424,46 31 481,68

Compagnie d'Archers Du Touch

BILAN ACTIF BILAN PASSIF

Fonds propres :

TOTAL PASSIF

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

- Produits constates d'avance

TOTAL IV
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IV – Budget prévisionnel 2024 

 

Dépenses Recettes

20 560,50 € 29 284,00 €
010 - Licences, subventions, collecte diverse, sponsoring 6 800,00 € 24 500,00 €

cotisation FFTA 6 800,00 € 6 800,00 €

cotisation club 7 900,00 €

droit d'entrée 700,00 €

Location arc 1 400,00 €

Subvention de fonctionnement Tournefeuille 1 000,00 €

Subvention de fonctionnement Conseil départemental - 700,00 €

Subvention Ecole de sport - Conseil Départemental 500,00 €

Subvention sport pour tous -  Conseil regional - 2 000,00 €

ANS: Subvention 2024 Jeunes et femmes  - 3 000,00 €

Sponsoring 500,00 €

030 - Frais de fonctionnement (administratif, postaux, bancaire) 690,00 € 350,00 €

Fourniture 150,00 €

Frais bancaires & Interêts 80,00 € 350,00 €

Frais sur ventes par CB

Frais postaux 10,00 €

Cotisation club FFTA & GESL 185,00 €

Assurance 140,00 €

Mission : AG CRTAO, Déplacements, représentations 50,00 €

internet 75,00 €

040 - Commission matériel : Matériel Commun  & Entretien et developpement des installations8 827,50 € 2 000,00 €

Matériel d'archerie 5 497,50 €

Blasons 230,00 €

Distinctions fédérales 250,00 €

Divers pour archerie 300,00 €

Matériel et aménagement des installations et TAE 2 000,00 €

reprise de provision 2024 2 000,00 €

Divers (entretien, consommable)  Fournitures d’entretien et de petits équipements 550,00 €

050 - Formations 620,00 € 290,00 €

Formations fédérales 310,00 € 200,00 €

Frais pédagogique  200,00 € 200,00 €

Frais de déplacement 50,00 €

Frais hébergement/restauration 60,00 €

Autres formations 310,00 € 90,00 €

Frais pédagogique  150,00 € 90,00 €

Frais de déplacement 100,00 €

Frais hébergement/restauration 60,00 €

060 - Achats Groupés 900,00 € 700,00 €

Tenue 900,00 € 700,00 €

070 - Manifestations 1 350,00 €

Journée du Tir à l'arc - Matériel divers (pub, déco…) 150,00 €

Repas Comité de Direction 400,00 €

Achats alimentaires 300,00 €

Animation - Stages - Divers 500,00 €

080 - Organisation de compétitions 1 373,00 € 1 444,00 €

Inscription calendrier FFTA 23,00 €

Fourniture 42,00 €

Récompenses 100,00 €

Blasons 103,00 €

Matériel de remplacment suite à usure : Egerton, chevalet, système d'accroche…500,00 €

Inscriptions archers 1 194,00 €

Buvette 160,00 € 250,00 €

Repas et autres 295,00 €

Frais de déplacements 150,00 €

Intitulé

Budget Previsionnel 2024 (voté 

de l'AG du 03/02/2024)

Fonctionnement
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Dépenses Recettes

Gestion sportive 9 861,00 € 1 137,50 €

300 - Frais des encadrants 2 244,00 € 160,00 €

Brevet d'Etat (20x2h)-  prise en charge 4h par CD31 2 000,00 € 160,00 €

Frais de déplacement BE 144,00 €

Frais de déplacement Entraîneur Club 100,00 €

305 - Tournois Nationaux Jeunes

310 - Competition nationale (chpt de France) 370,00 €

Inscription aux chpt de France 150,00 €

Gratification qualification chpt de France et Olympique 220,00 €

320 - D2 4 405,00 € 735,00 €

Inscription d'équipe 320,00 €

Frais de déplacement équipes - 3 manches 2 335,00 €

Frais de deplacement sur finale Nationale 1 750,00 € 485,00 €

Comité regional Occitanie - CRTAO 250,00 €

330 - DRE 2 218,00 € 242,50 €

Inscription de 1 équipe sur les 3 manches occitanie 135,00 €

Inscription de 1 équipe sur la finale Nationale 120,00 €

Frais de déplacement équipes - 3 manches 1 203,00 €

Frais de deplacement sur finale Nationale 760,00 € 242,50 €

340 - DDEE / DDSE 624,00 €

Inscription 624,00 €

370 - reprise de Provisions pour les phases finales

30 421,50 € 30 421,50 €

21 000,00 € 21 000,00 €

6 000,00 € 6 000,00 €

13 000,00 € 13 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

51 421,50 € 51 421,50 €

Intitulé

Budget Previsionnel 2024 (voté 

de l'AG du 03/02/2024)

Entr, et devel, des installations

TOTAL

TOTAL (hors contribution volontaire)

Contribution volontaire en nature
Débutants

Equipes compétitions


